
Règlement du jeu concours des 1000 abonnés
Jouons Ensemble

Article 1 – Structure organisatrice

JOUONS ENSEMBLE, association déclarée, dont le siège est situé à 16 rue de la girafe
14000 CAEN FRANCE, organise en France métropolitaine un concours gratuit sans
obligation d’achat intitulé : « 1000 abonnés »
Ce concours est exclusivement organisé via le compte Instagram @jouonsensemblecaen
dans le cadre d’un événement digital ponctuel.

Ce jeu est ouvert à toute personne physique résidant en France métropolitaine.
La participation est strictement limitée à une (1) participation par personne, sauf dans le
cas suivant :
Toute personne partageant le post du concours en story Instagram avec mention du
compte @jouonsensemblecaen bénéficiera d’une participation supplémentaire, soit un
maximum de deux (2) participations par personne. Les membres de l’association, ainsi
que toute personne collaborant à l’organisation de ce jeu, ne sont pas autorisés à
participer. La participation s’effectue sur Instagram. Seules les participations complètes,
conformes aux instructions et publiées dans les délais seront prises en compte. Toute
indication inexacte, incomplète ou frauduleuse entraînera l’élimination du participant.
L’association organisatrice se réserve le droit de procéder à toutes les vérifications utiles
concernant l’identité et la validité des participations.

Article 2 - Modalités de l’inscription

Le jeu est organisé du 17 avril 2025 au 25 avril 2025, inclus, sur la page Instagram
officielle de l’association @jouonsensemblecaen.
https://www.instagram.com/jouonsensemblecaen.

Article 3 - Durée du concours

Article 4 - Description du concours  

Pour participer au jeu et tenter de remporter la dotation mise en jeu, les participants doivent :
Suivre le compte Instagram @jouonsensemblecaen.
Liker le post dédié au concours.
Commenter ce post avec le mot-clé communiqué, accompagné de la mention d’un autre
compte.
Option bonus : partager la publication en story en nous identifiant (@jouonsensemblecaen)
pour doubler ses chances.
Les conditions de participation sont précisées dans le visuel et la légende du post du
concours.



Article 5 - Dotation 

Le ou la gagnant(e) remportera le lot suivant : Le ou la gagnant(e) remportera le jeu de
société Pandemic – Zone Rouge : Amérique du Nord, une version rapide et coopérative
du célèbre jeu Pandemic. Ce jeu est prévu pour 2 à 4 joueurs, à partir de 8 ans, pour des
parties d’environ 30 minutes. Aucune contrepartie financière, ni échange, ni reprise ne
pourra être accordée. L’association se réserve le droit de remplacer le lot par un lot de
valeur et de caractéristiques équivalentes si les circonstances l’exigent. Sa responsabilité
ne saurait être engagée à ce titre.

Article 6 - Désignation des gagnants 

Le ou la gagnant(e) sera désigné(e) par tirage au sort parmi les participations valides,
réalisé par les membres de l’association à la date suivante : vendredi 25 avril 2025.
Le résultat sera communiqué via les stories Instagram et par message privé.

Article 7 - Remise des lots 

Le ou la gagnant(e) sera contacté(e) via Instagram et devra répondre sous 3 jours.
Le lot est à récupérer au bureau de l’association, par le ou la gagnant(e) ou une personne
désignée.
Sans réponse dans les délais, un nouveau tirage pourra être effectué.

Article 8 - Application du présent règlement

En participant au jeu-concours, chaque personne accepte l’ensemble des règles décrites
dans ce règlement.
Tout non-respect de ces règles pourra entraîner l’annulation de la participation, sans
recours possible.

Article 9 - Réclamation 

Toute contestation ou réclamation relative au jeu devra être adressée par message direct
sur Instagram, dans un délai de 7 jours suivant la clôture du jeu.

La demande devra mentionner la date de participation, le pseudo Instagram du
participant, ainsi que l’objet précis de la réclamation. Aucune autre forme de réclamation
ne sera acceptée.



Article 10 - Responsabilité 

L’association JOUONS ENSEMBLE ne peut être tenue responsable en cas de perte, de
dommage ou de participation non conforme au règlement.
Elle ne saurait non plus être tenue responsable si, en cas de force majeure ou
d’événements indépendants de sa volonté ou pour toute raison justifiée, elle devait
annuler le jeu, en modifier les conditions ou raccourcir sa durée.
L’association se réserve également le droit de modifier la période de participation si
nécessaire.
De plus, JOUONS ENSEMBLE décline toute responsabilité en cas d’indisponibilité
temporaire ou prolongée d’Instagram, ou en cas de suppression ou perte de données pour
des raisons techniques échappant à son contrôle.
Ce jeu-concours est organisé par l’association JOUONS ENSEMBLE et n’est ni géré, ni
parrainé, ni associé à Instagram.
Les informations transmises par les participants sont destinées uniquement à
l’association, et non à Instagram. Celui-ci ne pourra en aucun cas être tenu responsable en
cas de problème.


